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LA RENCONTRE DES ESPRITS
du Ducde ChafHüon& du Baron de Clanlea

apres leur mort armée à Cbarenton.

D I A LOGVE,
Le Dvc oe Ch asti ll on.

El as que i’eftrange aueuglement m’a conduic en cer

lieux! & m’a fait rencontrer- la mort au plus bel aage de

la vie !

tJL-'RR-urjt Le Baron de Clanlev»
Qtneftes-vous, qui augmenter l’horreur de ce fejour par vos ac -

cens triftesSi funèbres *

Ch. Vous- mefmes qui eftes-vousN qui vous eftonnezd entendre

des plaintes dans vn lieu de trifteffe 6c de pleurs?

Cl Lamort quelque aftreufe qu’elle foit ,
ne peütabbaiilervn

«rand courage
,
qurla fçait mefprHer aufli bien que la vie : car com-

me il n’eftime celle- cy que pour faire de belles aftions il ne crame

pas l’autre lors qu’il eft neceftaire de fexpofer pour la defenie de la

P
Ch. Si j’auois perdu la vie dans vne fi louable occafion ic n ac-

euferois pas la rigueur de mon fort ;
mais hélas!

j
ay plu (loft elle Ton-

perfecuteurque Ion defenleur.
, •

Cl. A ce que ie puis iugerde vos paroles, vous auez perdu le mut

à l’attaque d’vn lieu dont la defenfe m’a coufté la vie r 6i qui a elle

plus funefte aux vainqueurs qu’aux vaincus
F
Ch Vous dites vray ,

6C c’cft dans cette honteufe adion que
j
ay

terny toutes celles de ma vie
,
6c mefmes la gloire de mes anceftrt%

par vne more autant ignominieufe à l’egard defa caufe, 6c du lieu

où elle eft arriuée 3
que ma naiffance eftoit illuftte & glorieufe.

Cl. Puifque toutes les inimitiez terreftres font bannies de ces

lieux apprenez-moy voftre nom 6c voftrc fortune; 6c pour vous

obliger de m’accorder cette faueur, ie veux vous déclarer aupar-

aua-nt. la- mienne: l’ay feruy la France fous le nom de Clanleu en-
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quelques occafions où !emaiheur& laneccffitéa fait douter iufte-
mène de nia fidélité, & de mon courage : mais la derniere où i’ay
perdu la vie en défendant vniieuque l'on auoit confié àma garde& donc

j ay fait mon tomoeau ,a donne des preuues aiTcz fuffifantes
de l’vne & de l’autre; & a fait voir clairement que lemauuaisfuccez
de mes premières aa.ons

,
prneedoit pluftoft des ordres que i’eftois

oblige de iuiure, que de la faute de l’execution.
Ch. Hc.las que voftre fort eft glorieux, &que le mien eftdéplo-

rable. voftre corps feruoit de bouclier à la France, pendant quemon bras trauailioitàfaruine, & vue mefme mort a feeu en mefme
temps recompenfcr voftre valeur, & punir ma témérité. Que vous
eftes heureux, drs-je, vous, dontlaperteeftautantregrettée,que la
mienne eft eftimee îufte

, &dont la memokeeftaufli ciierie, quela
mienne eft odieufe. Mais pour ne pas tenir dauantage voftre efpric
en lufpens, vous fçaurezque ieportois vn nom affez connu de la
France tant pour l’antiquité de fon origine, que pour les dignitez& les attions héroïques de ceux qui l’ont poffedé : Mon pere le Ma-
relchai deChaftillon, qot receut pour fes feruices autancdeloüan-
ges durant fa vie, que de regrets apres fa mort

, me laiffa feul de trois
entans qu’il auoit, & mes premières aûions faifoientefpererque iene egenereroispas à cegrandhomme; lesemploisque vousauez
eu dans les armées, vous onc rendu tefmoin de quelques-vnes. Heu-
reux !i fumant auffib.en que vous vu Prince dans les Combats pen-dant que le mfteprogrez de fes armes le rendoicviftorieux des en-nemis delà France

,
ie l’eufle abandonné comme vous, lors que parvneftrange aueuglementii lésa tournées contre le fein de fa patrieMais bel as! fij eus affez de force & de courage pour le fuiure, len’en

euspas allez pour le quitter: ce n’eftpasque ie ne reconnut aiTezclairement 1 injuftice de fon entreprife
, & .qu’il profanoic fa naif-lance & (a gloire en fe rendant l’in ftrument des pallions d’vn Eftran-ger, qui n’apourbut que d’animer les PuilTances de cetEftatl’vne

denr'r rîck
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fPeâa€euï de «.combat, & baftirfagran-
oetrfuriedebrrsdefarmne.Maiscesconnoiffanceseftoiencétouf-

flanerfe mfftlr
*b * V1Ce

’ q "‘
f
® rid°,e des Courtifans

i vue Iafchc

ferrr J / ^«““«hautement ce que je condamnois enecret, & pat vn mal heureux arrachement à la fortune de ce Prince

pa‘w
S

v V
m0UUemel

]
s '

r
mpetUeUX

* & me rend™ l’organe de fes
P 5

> & 1 exec»«uf de fa vengeance ; en fin le Ciel a chaftié mes
avions



S
'

...
.

actions déréglées, &ct>nferuant ce Prince pour Iuy faire reconnoi-

ilre fon erreur, il n’a peu (oufffir que ieconcinuaiTe plus long temps

à le feruir dans vne guerre dontie connoifïbis éuidemment l’injufti-

ce & la violence. LecoupdemapertcefëvnefFetdefaiuftice, puis

qu’à l’affaut d’vn foible village
,
dont la conquefte ne nous pouuoic

donner d’autre auantage que celuy du meurtre de quelques mifera-

blés foldatsqui legardoient fans en pouuoireftre gardez j ie fus le

premier à m’expofer à l’attaque d’vn lieu fi indigne demoy, 5c àre-

ceuoir le fatahe de ma témérité par vne iufte punition du Ciel
,
qui

nefçauroit foufFmque ceux qui font lescolomnes 5c le fouflien de

l’Eftar, cmployent la force qu’il leur a donnée, à fa propre deftru-

étion. Ma perte feule n’appaifa pas fa colcre ; celle de mon coufin le

Baron de Saligny, 5c de plus de t*entcl)raues Officiers furent des

viétimes immolées àfapafiionde leur General, & à l’expiation de

voftremorc, 5c de celle de vos foldats; la mienne toutefois ne fut pas

fi prompte qu’elle ne me donnait le loifir de reconnoiftre ma faute,

5c d’enauoir vne entière repentance-, 5c iVdacoù j’efloismefaifanc

renoncer à toutes les considérations humaines
,
j’efifayay par mes

dernieres paroles de faire voirau Prince l’excez de fonerreur, &le
péril qu’il couroit dans cette iniufte encreprife: mais ie reconnus

que la paffion l’emportoit fur la bonté de fonnaturel
,
Sc que façon-

uerfion eftoit l’ouurage d’vne main plus puiflante que la mienne, en

fin la more m’a deliuré de cette honteufeferuitudej mais le remords

fecrct d’auoir pery dans vne fi malheureufe occafion, ne m’a pas

abandonné aüec la vie
,
il me fuit encore icy

, 5c ie n’en pourray eftre

garenty queie n’aye fatisfait à la peine que mérité mon offenfe.

v Cl, Véritablement ie plainsautantvoftre malheur
,
que ie blaf-

mois voftre conduite ; 5c ie ne puis aiïez remercier Dieu de lagrace

qu’il m’a faite de me retirer du feruice d’vn Miniflre dont Iescon-

feils font fi funeftes à la France, 5c de quitter vn Party fi contraire au

bien de l’Eftac. Mais ie ne puis a fiez admirer que dans le chaftiment

qu’il fait des coupables
,

il diftingue fi bien ceux dont les intentions

font pures &c finceres
,
5c qu’vne mefme mort condamne la mémoi-

re des vns, &: iuftifie celle des autres. Lespechez des François ont

attiré depuis long temps fa iufte vengeance; 5c lesFauoris qui l’ont

gouuernée depuis tant de temps, font les fléaux qu’il a choifispour

l’exercer: les premiers paroifïoknt infupporcables
,
mais leurs fuc-

cefléurs ont fait regretter leur perte ,
5c lesmaux qu’ils ont commis,

B
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®nt fait palier les vices des autres pour de grandes vertus. Mais com-
me le dernier a employé tout ce que la tyrannie & l’oppre/Iion a de
plus funefte à la ruine de cet Eftat, ôc qu’il a entièrement écorché ce

que les autres n’auoient fait que plumer, c’eft vne preuue tres-éui-

dente que l’ire de Dieu doit dire appaifée par les dernieres viélimes

que ce Barbare a immolées àfoninlatiableauarice, &rquefuiuant
les ordres de la Iuftice diuine,ce malheureux indrument de tant de
maux &: de lupplices doit dire ietté au feu qu’il a allumé dans ce

Royaume. Mais Tarage 5c fa fureur veulent rendre ce dernier aéle

plus tragiquejcomme il voitfa perte inéuitable, il veut périr fous les

ruines de cette puiffante Monarchie, apres en auoir ébranlé les plus

fermes colomnes, & faire encore plus de mal à fa mort
,

qu’il n’en a

commis durant fa vie. Il fell de tout- temps tellementattaché àla
perfonne du Roy

,
qu’il a rendu Ton authorité infeparable de la Tien-

ne*, 5c c’dl cette malheureufe confufion qui a engagé la plufparc

des Princes 5c des Seigneurs dans Tes injuft.es defleins
,
ne pouuans

diftinguer les ordresdu Roy d’auec les Tiens
,
ou pluftoft prenant Tes

ordres pour ceux du Roy ; en forte qu’ils croyoient n’y pouuoir con-
treuenir fans fe rendre en mefme temps coupables de leze-majefté.

Dans cette crainte fcrupuleufc ils fe fc-nt employez eux,mefmes à

leur propre ruine, en procurant celle de l’Eftat. Il a fait arrefterles

plus grands Conquerans dans le cours de leurs viéloires ; leur a fait

entreprendre contre leur propre fens , des Sieges & des Batailles qui
ne pouuoient reiiftir qu’à leur confufion

,
5c leur a fait ceder à leurs

ennemis des avantages que toutesdeurs forces n'eu fient ofé efperer.

Fa y foufFerc cette derniere honte dans la reddition d’vne place où
l’on m'auoiceftably Gouuerneur, 5c que j’ay.efté contraint d’aban-
donner malgré moy à vne trouppe de foldats qui n’en pouuoient pas
ruinerdes fauxbourgs

,
par des ordres fccrets aufquels ie ne peûs pas

eontreuenir,parce qu’ils venoient de la parc de ceux qui m’en auoiet
confié la garde. le la rendis donc, non pas aux ennemis

,
mais à ceux

qui me rauoienr préfixé
j 5c bien que cette aétion deuft eftre excu-

fable
,
eftant caufée par vne force majeure, vous fçauezde quel blâ-

me elle a elle luiuie, 5c que la honte dont elle a terny ma reputation
5

n’a peudire effacée que par mon fang. Aufii depuis ce temps iecon*
ceus vne fi grande auerfion contre, le gouuernement de ce Traiftte,

que j’attendois auec impatience l’occafion de reparer par quelque
feruice notable le tort que mon honneur auoic fouffert dans ce mal—
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heureux employ . En fin le Ciel couché des plaintes de tant'de mue-

rablcs, 6c Jaffé des crimes fie ces Montres inhumains
,
infpirs dan*

les peuples vn genereux deffein de deftruire la Tyrannie. Le Fran-

çois accablé fous le faix de leurs violences exa&ions
,
auoic foufferc

au delà de fes forces fans murmurer, par l’amour qu’il porte à fon

Souuerain : mais lors qu’il eft preft de fuccomber fous le poids de

cette charge il aflemble ce qui luy refte de forces pour fecoiîer cet

infupportable fardeau-, pour cet effet il conjure le Parlement fon

prote&eur de le deliurer de cette feruitude
,
qui comme vn fage

Médecin employé d’abord les remedes lenitifs
,
crainte d’irriter le

mal; mais ce procédé plein de douceur eft reconnu delapartdes

Miniftres par mille rigoureux traittemens. Le peuple voyant le péril

où fon incereft engage ce Corps célébré
,
fe refout d armer le Bras

qui le fondent, &: trouvant tout à coup en foy des forces qu’il ne con-

noiffoitpas, contraint ces lafches efprits d’accorder apparemment

fes iuftes demandes pour attendre l’oceafion de le perdre. Ce def-

fein mal concerté, eft encore plus mal exécuté ,
ils tirent le Roy hors

de Paris, pour le fauuer de l'embrafement qu ils veulent allumer

dans cette grande Ville ; ils en bouchent les partages, 6c. par vne rage

forcenée veulet facrifier vn million d’ames par la famine a leur ven-

geance brutale. Mais l’ordre & l’vnion des Pari fiens ruine leur def-

fein : tous les membres de ce grand corps ellant parfaitement vnis il

ne luy manquoit qu’vn Chefpour le coduire. Vne trouppe de telles

illuftres fc prefententen mefme temps, 6c par vne defenfe légitimé

renuoyent le defordre 6c la confufion fur le front de leurs ennemis:

l’embrafle cette occafion
,
comme la plus fauorable qui fe pouuoic

offrir pour témoigner îezele que j’ay pour ma patrie. l’obtins vn em-

ploy plus confiderable par la neceffité des affaires
,
que par fon im-

portance. C’eft là qu’eftanc réduit parla quantité de vos trouppes a

ceder à leur effort
,
)’ay voulu vendre chèrement ma vie ,& retuiant

le quartier qui m’eftoit offert auec inftance, témoigner par vne mort

honorable la paffion que f auois deferuir l’Eftat contre fes EnnemiSo

Que fil me refte encore quelque douleur dans ces lieux
,
c eft de ne

Jnyauoir pas rendu vn feruice plus confiderable. Mais fil a perdu vn

foldac fur la terre ,
il en a acquis vn dans le Ciel

,
qui combattra plus

ardemment que iamais pour fon repos, 6c pour le deliurer del op-

preffion des Eftrangers. Voila filluftre fujet de ma mort, 6c le mont

légitimé qui l’a caufee. le vous prie maintenant de contenter ma
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ciirioficé, & de m’apprendre les véritables raifons qui engagent tant
de Princes & de Seigneurs à prefered’interefi; d’vn Etranger à leur
propre conferuacion.

Ch. Ces motifs font auflî differens que les perfonnes qui les fui*,
uent. LaReyne appuyé les deffeins du Cardinal Mazarin de l’au-
thortté du Roy par vne bonté crop facile, & naturelle à celles de foa
lexe, qui l’oblige à croire toutes les méchantes & calomnieufesim-
preffions que ce mauuais Miniltre luy donne du Parlement & des
Parifiens: Monfieurle Ducd’Otleans

y eft retenu comme par force,
&par lepouuoirqu’iladonné fur fou efprit à vnhommepeuconfi-
derable

: Monfieur le Prince y eft engagé par l’ambition naturelle
qu il a d acquérir delà gloire, & parle plaifir& la vanité de voir vne
Reyne implorer fon affirtancc, & le regarder comme fonProteaeur-
1 our ce qui eft desautres Seigneurs qui l’accompagnent dans cette
attioiyilsle Jument aueuglément, comme le relie des poiffons fuit le
dauphin

, (ansconfiderer qu’il Iesconduit dans vn gouffre dont la
lortie ne leur fera pas fi facile qu a Iuy ; en fin l’on peut dire en Gene-
ral que tout ce grand corps ne fe meut que par le caprice d*vne Telle
rôle, & qu vnabyfme les engage dans vn autre abyfme, fansconfi.
derer îe (uccezdeleurentrepnfe. p.-.;, :

Cl. Iepréuoy qu’ils n’en pourront fortirqu’à leur confufion fi
JJieu ne leurcommumque vn rayon de fa lumière pour les tirer de
ce labyrinthe, le vay folliciter fa Bonté de leur accorder cette orace& de procurer vn accord entre les François, qui foit fuiuy d’vne Paix
generale entre les Princes Chreftiens.
Ch. Puiffe-je bien tort

, Ame bienheureufe
, joindre à vos chari-

tables loin s mes ardentes prières, pourobtenir de cette Majcllé in-me qui uy plaife de dilfiper 1 aueuglement de ces Princes abufez.& leurraire reconnoiftre la pute intention de leurs fujets, pour fem-
ploycr auec eux au rellabliffement de cette Monach.e

, & à la ruine
totale de les ennemis.
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